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ARMOIRIES COMMUNALES VAUDOtSES1

L'appel que nous adressions ä la fin de notre etude sur les

armoiries communales vaudoises n'est pas reste sans reponse : de
divers cötes nous sont parvenus des renseignements que nos lec-
teurs nous sauront gre de leur communiquer.

Begnins. M. Fred. Dubois, etudiant, nous signale l'existence
d'une plaque en argent repousse portee autrefois dans les tirs par
l'huissier municipal; sur cette plaque figure un ecu de — ä trois
sapins de —, sur un mont ä trois coupeaux 2 de —. Sur chaque cou-
peau est grave un signe analogue ä celui par lequel les geometres
representent la vigne sur les plans; la presence sur le coupeau
central des armes des Stürler (une porte ä claire-voie), possesseurs
d'un lief ä Begnins, assigne ä cette plaque un äge respectable.

Genollier. M. Dubois possede un ancien drapeau ä Hammes

rouges, vertes et jaunes, portant la date de 178-; d'apres
l'inscription, c'est'le drapeau d'une abbaye de la localite. Au centre
est un medaillon dlazur chargl d'arbres au naturel sur une terrasse
de sinople.

Lucens. M. Lucien Briod, telegraphiste, nous a envoye une
planche en couleur portant un ecu tranche d'argent et de gueules au
soleilfigure d'or brochant sur le tout. L'absence de ces armoiries
dans les anciens armoriaux, la legende Sigillum oppidi Lucini,
l'aspect general de la planche nous portent ä croireque nousavons
affaire ä une production des fameuses officines heraldiques de
Milan. Cependant fussent-elles modernes, ces armes ne seraient

pas mal composees : les couleurs sont Celles de l'eveche de
Lausanne du domaine duquel Lucens faisait partie ; le soleil est une
allusion au nom de la localite, etymologie populaire (lucens part,
pres. du latin lucere, luire).

Montpreveyres a des armes qui ont regu une sorte de sanction
officielle puisqu'elles figurent sur les vitraux places recemment dans

l'eglise de la paroisse; elles se blasonnent comme suit: d'azurau coeur
de gueules pose sur une montagne d'argent, au chefd'argentcharge d'un

1 Voir livraison de janvier 1896.
2 On appelle coupeaux les pieces arrondies representant en blason les

montagnes.
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rossignol au naturelperchi sur un rameau de mtme. Bien que la
presence de cet oiseau soit une allusion au surnom des habitants, il
n'est pas d'un effet tres heraldique. A part cela, le choix de ces

armes est des plus judicieux, il rappeile Celles du Grand St-Bernard

auquel se rattachait le prieure de Montpreveyres. Les armes du
Grand St-Bernard, que M. le pasteur Guignard a eu l'obligeance
de relever pour nous sur les dits vitraux ainsi que les precedentes,
sont d'azur au coeur flamboyant de gueules pose sur une montagne
d'argent entre deux colonnes d'argent et accompagne vers le chef
d'une etoile d'or.

Ollon porte, nous a-t-on dit, ecartele de gueules et de sinople a la
croix alesee1 d'argent brochant sur I'ecartelure. Aucun document
quelconque ne nous a ete presente pour prouver l'authenticite de

ces armes.

Rossinieres. Nous tenons de M. le syndic de Rossinieres un
acte de bourgeoisie delivre en 1781 par le conseil de commune; il
se termine par la formule : « En vertu du present acte delivre sous
le sceau de nos armes, etc. » Ce sceau circulaire, deo"°,o4 environ de

diametre, porte une grue essorante sur une montagne de trois cou-

peaux; ä la partie inferieure, deux palmes qui ne sont qu'un motif
decoratif; ä la partie superieure, une banderole avec la legende
Rossinieres. Ces armes sont Celles de Gruyeres (de gueules ä la grue
d'argent); la montagne est une brisure servant ä distinguer les

armes de la localite de Celles des comtes de Gruyeres. Quel email
attribuer ä cette montagne, nous ne le savons : Gessenay qui a les
m£mes armes, brise par une montagne d'or ou de sinople.

Sl-Prex a fait placer dans son eglise des vitraux portant un ecu
de sable ä la fleur de lys a'argent, armes qui se voyaient jadis sur
l'enseigne de l'auberge de commune. M. C. Forel les a vues autrefois

sur des sceaux appliques ä divers actes de l'epoque bernoise.
Ces armes sont identiques ä Celles de la famille Hässig, de Berne ;

cette derniere a-t-elle possede un fief ou des droits ä St-Prex, c'est
a presumer 2.

Yvonand. M. F. Payot nous a fait parvenir l'empreinte d'un
poingon en forme d'ecusson portant des balances, un arbre et deux
etoiles; en chef le mot Yvonant (orthographe archal'que). L'an-
cienne auberge communale avait pour enseigne des balances et

1 Alese se dit d'une croix ou d'un sautoir dont les extremites ne tou-
chent pas le bord de l'6cu (la croix federate est une croix alesee).

2 Sous le regime bernois, les fonctionnaires scellaient les actes de leur
sceau personnel.
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vis-ä-vis se trouvait un tilleul. Nous ne pensons pas qu'il s'agisse
lä de veritables armoiries; mais dans le cas oil la commune en
adopterait, le dit poingon pourrait en fournir les Clements.

*

Ajoutons encore quelques remarques ä propos des armes sui-
vantes dont nous avons donne le blason dans notre premier article.

Bex, M. Gauthier, le regrette heraldiste, auteur de l'Armorial
des villes et bourgs de la Suisse, estime que le belier ne doit pas
6tre contourne ; s'il figure ainsi sur les sceaux, c'est que le graveur
s'est trompe.

Les Clees. D'apres l'ouvrage de M. Pellis sur cette commune, le
champ de l'ücu serait d'argent et non de gueules : dans les fetes

locales, ajoute-t-il, les jeunes filles, sur leurs robes blanches, portent
des echarpes noires, reproduisant ainsi les couleurs des armoiries.
En faisant le champ d'argent, on evite egalement d'avoir couleur
sur couleur; k ceci, sans contester l'opi'nion avancee par M. Pellis,
nous objecterons que le noir etant la couleur naturelle d'une claie,
celle-ci peut se trouver indifferemment sur metal ou sur couleur.

Lausanne. M. Gauthier estime que blasonner les armes de cette
ville « coupe d'argent et de gueules » est plus correct que « de
gueules au chef d'argent. » Divers vitraux et armoriaux que nous
avons eus sous les yeux depuis nos etudes äce sujet, portent « coupe
d'argent et de gueules » ; toutefois, vu le desaccord entre les divers
documents, il n'est pas probable que le d£bat soit tranche de sitöt.

La Tour de Peilz. Les deux tours inegales qui figurent sur les

armes de cette commune, au lieu d'etre accolees sont parfois sepa-
rees, ce qui est d'un eflfet heraldique plus heureux ; elles sont
representees de cette maniere sur la plus vieille des cloches de St-Martin
k Vevey, laquelle porte la date de 1603.

%

* *
En remerciant nos correspondants, nous formons le souhait que

l'exemple qu'ils ont donne soit suivi par d'autres.

Andre Kohler.
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